
8585Hygiène & sécurité du travail – n° 276 – septembre 2024

L’
INRS a pour mission de développer 

et de promouvoir une culture de 

prévention des accidents du travail 

et des maladies professionnelles au 

travers de quatre modes d’action 

complémentaires, dont la formation fait partie 

intégrante 1. Pour y répondre, l’INRS propose un 

ensemble de formations relatives à la prévention 

des risques professionnels, depuis les fondamen-

taux de la prévention jusqu’aux risques et sec-

teurs spécifiques, en passant par les démarches, 

méthodes et outils nécessaires à la mise en œuvre 

de bonnes pratiques de prévention. Destinée aux 

entreprises du régime général et à leurs salariés, 

l’offre de formation de l’INRS s’adresse à différents 

publics :

•  les préventeurs et spécialistes de la prévention 

en entreprise ;

•  les formateurs d’organismes de formation et d’en-

treprises, en tant que relais ;

•  les responsables des ressources humaines et  

les managers ;

•  les services de prévention et de santé au travail 

(médecins, infirmiers du travail, et autres fonc-

tions : ergonomes, psychologues du travail, etc.) ;

•  et plus largement, les salariés du régime général 

de la Sécurité sociale.

Les stages au catalogue en 2025 

Le département Formation de l’INRS « construit son 

offre de stages en fonction de nos connaissances 

des risques présents ou à venir dans les différents 

secteurs professionnels », explique Gérard Moutche, 

chef du département. « Pour cela, nous reprenons 

les différentes études et préconisations de l’INRS afin 

de les décliner en grands domaines qui constituent le 

"socle" de prévention », précise ce dernier. 

En 2025, le catalogue propose une soixantaine de 

stages autour de plusieurs thématiques :

•  les fondamentaux de la prévention ;

•  l’organisation et le management de la prévention ;

•  les démarches, méthodes et outils ;

•  les risques professionnels spécifiques (agents 

chimiques et biologiques, risques pour la 
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LES FORMATIONS 2025 
À LA SANTÉ ET SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL : UNE OFFRE 
RENOUVELÉE ET DIFFÉRENTES 
MODALITÉS  

L’INRS propose chaque année aux entreprises et aux salariés du régime  

général de la Sécurité sociale une offre de formations à la prévention  

des risques professionnels. Cette offre s’adresse à des publics qui cherchent  

à développer ou à perfectionner leurs connaissances et compétences en santé  

et en sécurité au travail.

2025 TRAINING IN OCCUPATIONAL HEALTH AND SAFETY: A RENEWED CATALOGUE 

AND CHANGED MODALITIES — Every year, INRS offers training to companies adhering  

to the general Social Insurance regime and their workers. The catalogue includes a range 

of courses dedicated to the prevention of occupational risks.  

The training offered is aimed at those seeking to develop or perfect their knowledge and 

skills in occupational safety and health.
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reproduction, agents physiques, troubles mus-

culosquelettiques, facteurs psychosociaux et 

organisationnels) ;

•  les risques liés à des secteurs professionnels 

spécifiques.

Les thèmes de formation sur les risques psycho-

sociaux (RPS), les troubles musculosquelettiques 

(TMS), le risque chimique ou le risque biologique 

restent ainsi largement traités dans l’offre de 

stages 2025.

Parmi les incontournables, figurent les stages 

suivants : 

•  « Identifier les étapes clefs d’une démarche 

de prévention des risques liés aux machines »  

(Réf. JJ1606) ;

•  « Évaluer et prévenir les risques biologiques en 

entreprise » (Réf.JJ1430) ;

•  « Prévenir les risques liés à l'exposition au radon » 

(Réf.JJ1510) ;

•  « Accompagner les entreprises dans la prévention 

des risques du travail de nuit » (Réf.JA1230) ;

•  « Évaluer et prévenir les risques lors d'une interven-

tion en espace confiné ou clos » (Réf.JA2032).

Un nouveau stage « Accompagner les mutations du 

travail et des organisations du point de vue de la 

santé et de la sécurité au travail » (Réf.JJ1234) traite 

des nouveaux modes de management et d'organisa-

tion. Répondant aux enjeux actuels de transforma-

tion, ce stage aborde les liens entre les nouvelles 

formes d'organisation et la santé au travail. 

Présentiel et distanciel :  

différentes modalités de formation 

Chaque année, l’INRS adapte les modalités de ses 

formations pour répondre aux besoins des sta-

giaires : « Si les formations en présentiel sont encore 

largement proposées dans nos centres de Paris et 

de Lorraine, le format distanciel des stages constitue 

Formations 2025
Santé et sécurité au travail
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ENCADRÉ 

COMMENT S’INSCRIRE À UNE FORMATION INRS ?

Le catalogue « Formations en santé et sécurité au travail 2025 » 
de l’INRS est disponible sous format électronique sur le site web 
de l’INRS (https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%201472).

L'offre de stages et les formulaires sont accessibles sur : 
https://www.inrs.fr/services/formation.html
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désormais une organisation pédagogique récurrente 

qui peut prendre diverses formes en fonction des 

objectifs poursuivis », indique Gérard Moutche. 

Les classes virtuelles peuvent s’organiser animées 

par des intervenants experts, et coordonnées par 

un responsable pédagogique. Elles proposent aux 

apprenants des apports notionnels fondamentaux, 

des travaux de groupe sur des études de cas, ou 

encore des échanges de pratiques professionnelles. 

Des contenus complémentaires (supports de forma-

tion, quiz) sont mis à disposition des apprenants 

durant la formation. Lorsque les objectifs pédago-

giques d’une formation l’exigent, certaines forma-

tions en distanciel peuvent comporter une séquence 

en présentiel, on parle alors de formation hybride.

Une autre modalité est la formation dite tutorée  

à distance, qui existe depuis plusieurs années dans 

l’offre de formation de l’INRS. Elle repose essentiel-

lement sur des apports de contenus dont l’appre-

nant fait l’acquisition à son rythme, à partir d’une 

plateforme de formation dédiée, avec l’accompa-

gnement régulier d’un tuteur pédagogique. 

La dernière modalité proposée par l’INRS est l’auto-

formation, conçue pour les salariés du régime géné-

ral désirant acquérir des connaissances de base 

en santé et sécurité au travail. En accès libre, les 

séquences sont composées d’un contenu interactif 

en ligne : fictions animées, écrans d’information, 

exercices autoévaluatifs, témoignages de profes-

sionnels. En cas de réussite à l’évaluation finale, 

une attestation est téléchargeable par l’apprenant. 

L’INRS propose deux autoformations : 

•  « Acquérir les bases en prévention des risques pro-

fessionnels » : elle est adaptée à tout public dési-

reux de développer des connaissances de base en 

santé et sécurité au travail. 

•  « Acquérir les notions de base sur les produits 

chimiques ».

À noter pour les formations à distance : si le pro-

jet de formation s'inscrit dans le plan de formation 

de l’entreprise, l’INRS recommande que la forma-

tion soit suivie pendant le temps de travail. Aussi, 

il est conseillé à l’apprenant de se rapprocher de 

son employeur pour organiser au mieux son temps  

de formation. •
1. Les quatre modes d’action de l’INRS sont : les études 

et recherche, l’assistance, l’information/communication 

et la formation.




